
 
 

  



  



 

Art 1 Le participant doit être titulaire d’un permis de conduire équivalent au permis B français en cours de validité lors de l’événement 
auquel il participe, il doit avoir aussi une assurance en cours de validité pour le véhicule engagé à cet événement. 
 

Art 2 Si le véhicule de compétition n'est pas immatriculé, seule la RC Circulation circuit lui permet de prendre la piste, un numéro de 
châssis peut également être utilisé en remplacement du passeport technique. Quoiqu'il en soit ce véhicule n'est pas autorisé sur route 
ouverte. 
 

Art 3 Le participant doit assurer son véhicule de compétition en RC pour roulage sur circuit automobile (y compris pour votre passager) à 
l'exclusion des épreuves sportives, courses, compétitions en remplissant le formulaire ci-joint ou en fournissant une attestation de votre 
assureur. 
 

Art 4 Les harnais dans la voiture de compétition sont obligatoires pour le pilote et le passager. 
 

Art 5 Tout véhicule de compétition ne correspondant pas aux critères techniques demandés, comme par exemple le niveau sonore 
imposé sur le circuit, n'aura pas accès à la piste. Dans ce cas, compte tenu du fait que les critères techniques sont connus à l'inscription, 
celle-ci ne sera pas remboursable et le véhicule sera exclu de la journée. 
Niveau sonore maxi : 100db. 
 

Art 6 Le participant s'engage sur le parfait état de son véhicule de compétition (pneus, freins, niveaux ...). Pour accéder à la piste, le 
participant aura au préalable fixé son/ses anneaux de remorquage. Tous les objets non fixés dans l'habitacle doivent être retirés. 
 

Art 7 La vérification des documents sera faite obligatoirement avant l'accès à la piste et nous vous remettrons les bracelets pour accéder à 
celle-ci. 
 

Art 8 Les participants ainsi que les passagers doivent porter les mêmes équipements aux normes en cours : une combinaison, gants, 
chaussures ignifugés, casques (Site FFSA / Rechercher : 12 - Réglementation Combinaisons-Vêtements de protection). 
 

Art 9 Tous les participants s’engagent à se conformer au règlement de la journée et ils se portent garants du comportement de ses 
accompagnants. 
 

Art 10 Le participant ainsi que ses accompagnants s'engagent à ne pas boire d'alcool ni à consommer de substance illicite sur l'enceinte 
du site du circuit, le superviseur de la journée pourra faire des tests d'alcoolémie durant la journée. 
 

Art 11 Le participant s'engage à être courtois envers les autres participants ainsi qu'envers l'équipe organisatrice de l’événement. 
 

Art 12 Le participant s'engage à respecter le briefing écrit qui lui sera remis lors de l'inscription. 
 

Art 13 En cas de dégâts matériels sur des véhicules occasionnés par les participants, l’organisateur ne saurait prendre position sur le 
règlement de quelque litige que ce soit, laissant les protagonistes s’entendre entre personnes adultes et responsables. 
 

Art 14 En cas de dégâts matériels au circuit occasionnés par le participant, celui-ci s'engage à prendre à sa charge les frais de 
réparation ou de remplacement (ex. : utilisation de sac absorbant à cause de divers fluides sur la piste, utilisation d'extincteur, rail de 
sécurité, pile de pneus et toute autre infrastructure). 
 

Art 15 En cas d'accident, le participant s'engage à ne pas prendre de photo ou de divulguer des photos de la voiture d'un autre 
participant sans son autorisation express. 
 

Art 16 Les porte-voitures devront être garés à l'emplacement indiqué par les organisateurs. 
 

Art 17 Les voitures des visiteurs et accompagnants devront stationner sur les parkings extérieurs au paddock. 
 

Art 18 Les essais pourront être interrompus à tout moment par un responsable du circuit si celui-ci estime que les conditions de sécurité 
ne sont plus réunies et ce pour quelque cause que ce soit. 
 

Art 19 Toutes suspensions ou arrêts d'une séance ou journée de roulage, quelle qu'en soient les raisons, n'entraînera aucun 

remboursement, indemnité et dommage et intérêt. 

 

La signature de la Décharge du Circuit de Magny-Cours (Page 1) vaut pour l’ensemble du document (Page 2&3). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tout écart à ce règlement entraînera une exclusion sans remboursement du participant. 
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